Le Conseil Européen : à ne pas confondre avec le Conseil de l’Union Européenne !
· Il se réunit 4 fois par an sous la présidence du chef d’Etat qui assure la présidence de l’Union. Le Président de la Commission est membre de droit de ces réunions.

· C’est le centre principal des impulsions politiques de l’Union et c’est l’organe d’arbitrage des questions litigieuses qui n’ont pu trouver un accord au sein du Conseil de l’Union Européenne.

· Il aborde les problèmes d’actualité internationale à travers la Politique Etrangère et de Sécurité Commune (PESC).

Le Conseil de l’Europe : à différencier des deux autres !

· Ce n’est pas une institution de l’UE.

· C’est une organisation intergouvernementale qui a pour objectifs, entre autres, de défendre les droits de l’homme, de promouvoir la diversité culturelle de l’Europe et de lutter contre les problèmes sociaux tels que la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance.

· Il a été fondé en 1949.

· L’une de ses premières réalisations a été la rédaction de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

· Il a créé la Cour européenne des droits de l’homme, qui donne aux citoyens les moyens d’exercer leurs droits au titre de cette convention.

· Il compte aujourd’hui 46 Etats membres, dont les 25 pays de l’UE.

· Siège : le Palais de l’Europe à Strasbourg.

Quelques définitions :

Pour l'accomplissement de leur mission, le Parlement européen conjointement avec le Conseil et la Commission arrêtent des règlements et des directives, prennent des décisions et formulent des recommandations ou des avis.

· Règlements : équivalent des lois nationales au niveau communautaire ; ils établissent des normes applicables directement dans chaque État. (ex : règlement relatif aux allégations nutritionnelles et de santé).
· Directives : au statut juridique original,  destinées à tous les États ou parfois à certains d'entre eux, elles définissent des objectifs obligatoires mais laissent en principe les États libres sur les moyens à employer, dans un délai déterminé. (ex : La Directive européenne du 24 octobre 1995 relative à la protection des données à caractère personnel sur les entreprises européennes et extra-europénnes)
· Décisions : obligatoires pour un nombre limité de destinataires qu’elles désignent. (ex : la décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen).
· Recommandations et avis : ne lient pas les États auxquels ils s'adressent. La Cour de justice des Communautés européennes estime toutefois qu'une recommandation peut servir à l'interprétation du droit national ou communautaire. (la recommandation européenne 1999/519/CE sur l'incidence éventuelle de la téléphonie mobile sur la santé).
